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Motion du 23 juin 2020 de Mmes et MM. Florence Kraft-Babel, Vincent Latapie, 
Patricia Richard, Fabienne Beaud, Daniel Sormanni, Danièle Magnin, Gazi 
Sahin et Vincent Schaller: «Bis repetita non placent». 
 
 

PROJET DE MOTION 
 
 
Considérant: 
 

 la longueur et la lourdeur de nos débats; 

 l’inutilité de la redite d’informations contenues dans les rapports dès lors que 
le président ou la présidente de commission et/ou le rapporteur ou la 
rapporteuse, voire le magistrat ou la magistrate en charge du dossier les ont 
déjà énoncées; 

 l’inefficacité du traitement d’un objet causé par ces redites; 

 le temps gaspillé et la perte de dynamique induits par ces répétitions inutiles 
sur le débat politique, 

 

le Conseil municipal demande de compléter l’article idoine du règlement du Conseil 
municipal comme suit: 
 

 Lors du traitement du rapport d’un objet inscrit à l’ordre du jour, seul-e-s le 
président ou la présidente et/ou le rapporteur ou la rapporteuse et/ou le 
magistrat ou la magistrate en charge du dossier énoncent brièvement les faits 
avant l’ouverture du débat. 

 Les conseillères municipales et conseillers municipaux ne s’expriment ensuite 
que pour compléter le rapport en apportant un ou des commentaires, ou pour 
défendre une opinion politique.  

 


